
LES CANADIENS NE CONNAISSENT
PAS LES RENTES              @RBCInsurance

94% 58%

des Canadiens de 55 à 75 ans
aimeraient avoir un revenu
garanti à vie à leur retraite

Une rente peut procurer un 
revenu à vie.

On ne peut souscrire une rente que 
par l’intermédiaire d’un conseiller 
autorisé en assurance.

L’établissement d’une rente peut 
avoir des avantages fiscaux.

Les rentes ne constituent pas un 
bon placement lorsque les taux 
d’intérêt sont bas.

On ne peut pas utiliser un REER 
pour investir dans une rente.

Une rente peut procurer un revenu à vie, soit un montant 
donné tous les mois ou tous les ans.

Le conseiller autorisé en assurance s’assurera que la rente convient à 
votre situation particulière.

Si la rente a été souscrite au moyen de fonds non enregistrés, 
la portion imposable des versements mensuels est répartie 
également sur toute la durée de la rente.

Les taux d’intérêt applicables aux versements d’une rente sont fixés 
à long terme, ce qui signifie qu’ils sont généralement plus élevés que 
les taux sur un an à cinq ans.

Vous pouvez utiliser les fonds d’un REER ou d’un FERR pour 
souscrire une rente.

des retraités canadiens craignent
d’épuiser leur épargne-retraite

avant leur décès

VRAI OU FAUX ? RÉPONSES DES CANADIENS
70 % le savaient

40 % le savaient

71 % le savaient

50 % le savaient

73 % le savaient
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Ces conclusions sont tirées d’un sondage mené par Ipsos du 7 au 14 août pour le compte de RBC Assurances. Ce sondage a été réalisé auprès d’un échantillon de 1 000 Canadiens de 55 à 75 ans, par l’intermédiaire du panel en ligne d’Ipsos. 
La précision des sondages en ligne d’Ipsos est calculée au moyen d’un intervalle de crédibilité. Pour ce sondage, les résultats sont précis à ± 3,5 points de pourcentage, 19 fois sur 20, par rapport aux résultats que l’on aurait obtenus si tous les 
Canadiens de 55 à 75 ans avaient été sondés. Les contrats de rente sont établis par la Compagnie d’assurance vie RBC du Canada.

UNE RENTE PEUT CONSTITUER UN VOLET IMPORTANT
D’UN PLAN DE RETRAITE

Elle peut procurer 
un revenu garanti

à vie

Ce revenu est à 
l’abri des fluctuations

boursières

Il peut être
transféré à un
bénéficiaire

La rente peut
donner droit à des
avantages fiscaux

Pourtant, seulement 35%

des retraités canadiens envisagent
la possibilité de souscrire une

rente dans leur plan de retraite

61% des retraités canadiens ne savent pas ce qu’est une
rente et en quoi cette solution pourrait les aider


